
N/Réf.: 1213-04-00 
 

SÉANCE ORDINAIRE DU 10 JUIN 2008 
COMITÉ EXÉCUTIF 

 
 
 
Province de Québec, 
 
Commission scolaire du Pays-des-Bleuets,  
 
Comté Roberval-Lac-Saint-Jean 
 
 
 
  PROCÈS -VERBAL de la séance ordinaire du Comité exécutif de la 
Commission scolaire du Pays-des-Bleuets tenue à la salle des commissaires sise au 1950, 
boulevard Sacré-Cœur, à Dolbeau-Mistassini, ce 10e jour de juin 2008, à 18 h 45, et à laquelle 
sont présents : 
 

Mmes Jenny Boutin, Lina Lapointe, Blanche-Yvonne Potvin,  MM. Alain Leclerc 
et Rémi Rousseau, tous commissaires, et Mmes Julie Dufour et Nathalie Ouellet, 
commissaires-parents, formant quorum sous la présidence de  M. Rémi Rousseau assisté de 
M. Serge Bergeron, directeur général et de M. Mario Lavoie, secrétaire général.  

 
Absent :  M. Jean-François Bélanger. 
 
 
Mme Jeanine Caouette est absente pour le début de la rencontre. 
 
 
 

1. Ouverture de la séance et mot de bienvenue  
 
Il est PROPOSÉ par Mme Jenny Boutin et RÉSOLU unanimement : 

 
  QUE la séance soit ouverte à 18 h 45 . 

A D O P T É 
 

 
 

2. Adoption de l’ordre du jour 
 

Il est PROPOSÉ par Mme Jenny Boutin et RÉSOLU unanimement : 
  
 QUE l’ordre du jour soit adopté tel que déposé et en laissant le varia ouvert : 

 
   A D O P T É 
 
 

3. Approbation du procès-verbal du 13 mai 2008 
 

Il est PROPOSÉ pa r Mme Blanche-Yvonne Potvin et RÉSOLU unanimement : 
 

CE-1551-06-08 
 

CE-1553-06-08 

CE-1552-06-08 
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QUE le procès -verbal du 13 mai 2008 soit adopté tel que présenté. 
 

   A D O P T É 
 

4. Affaires découlant du procès-verbal 
 

Il n'y a rien à signaler. 
 
 

5. Correspondance 
 

Il n'y a rien à signaler. 
 

 
6. Période de questions accordée au public 
 

Il n'y a pas de questions. 
 
 

7. Ressources financières 
 

7.1 Acceptation des comptes à payer 
 
Il est PROPOSÉ par  Mme Lina Lapointe et RÉSOLU unanimement : 
 
QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets accepte les comptes à 

payer suivants: 
 
Pour un montant de 3 892 973,74 $ chèques # 9804  à 10313 inclusivement 
 
Pour un montant de 3 557 260,29 $ chèques # 10314 à 10856 inclusivement 

 
  A D O P T É 

 
 

8. Direction générale et Secrétariat général 
 

8.1 Contribution financière – Projet Vandalisme et Vélo 
communautaire  

 
ATTENDU la demande d’aide financière présentée par M. André Boudreault, 

directeur adjoint à la polyvalente Jean-Dolbeau (Le Tournant), pour les activités dans le cadre 
du projet «Vandalisme et Vélo communautaire » ; 

 
En conséquence, 
 
il est PROPOSÉ par Mme Julie Dufour et RÉSOLU unanimement : 
 
QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets participe financièrement au 

projet «Vandalisme et Vélo communautaire» initié par l’école Le Tournant et la Société de 
gestion environnementale de Dolbeau-Mistassini pour un montant de 3 000 $. 

A D O P T É 
 
 
8.2 Contribution financière – Club d’haltérophilie DoMiNor 

CE-1554-06-08 

CE-1555-06-08 
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ATTENDU la demande d’aide financière présentée par M. Richard Guénard, 

responsable des communications du Club d’haltérophilie DoMiNor, pour la participation de 7 
athlètes au 33e  Championnat scolaire provincial Invitation qui se tenait à Brossard, le 12 avril 
2008 ; 

 
ATTENDU que les 7 athlètes proviennent de quatre polyvalentes de notre 

commission scolaire ; 
 
ATTENDU notre politique de contributions financières ; 
 
En conséquence, 
 
il est PROPOSÉ par Mme Blanche-Yvonne Potvin et RÉSOLU unanimement : 
 
QUE la Commission scolaire du Pays-des -Bleuets accorde un montant de 

150 $ aux 7 élèves qui ont participé au 33e Championnat scolaire provincial invitation en 
haltérophilie qui se déroulait à Brossard, le 12 avril dernier. 

A D O P T É 
 
 

 
8.3 Demande d’aide financière – Coopérative jeunesse de service de 

Saint-Edmond-les-Plaines 
 

 
ATTENDU la demande de contribution financière de la Coopérative jeunesse 

de services de Saint -Edmond-les-Plaines, en date du 9 mai 2008; 
 
En conséquence, 
 
il est PROPOSÉ par Mme Nathalie Ouellet  et RÉSOLU unanimement  : 
 
QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets verse un montant de 500 $ 

à la Coopérative jeunesse de services de Saint -Edmond-les-Plaines. 
 

A D O P T É 
 
 

8.4 Contribution financière – Gestion Arpidôme « Le village des 
mille et une histoires 

 
ATTENDU la demande de contribution financière de Gestion Arpidôme  
 
En conséquence, 
 
il est PROPOSÉ par Mme Blanche-Yvonne Potvin et RÉSOLU unanimement : 
 
QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets participe financièrement, 

pour un montant de 500 $, au projet « Le Village des mille et une histoires  » de Gestion 
Arpidôme. 

 
QU’une lettre explicative soit expédiée à Gestion Arpidôme qui mentionne 

que la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets participe financièrement à d’autres projets 
visant la création d’emplois pour les jeunes. 

CE-1558-06-08 

CE-1556-06-08 

CE-1557-06-08 
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A D O P T É 
8.5 Contribution financière – La course de La Relève 
 
ATTENDU la demande de contribution financière pour la course de La Relève 

Dolbeau-Mistassini qui se tiendra le 10 juin 2008 à Dolbeau-Mistassini;  
 
ATTENDU que la commission scolaire, dans sa politique de contribution 

financière, s’est donné comme orientation de promouvoir les activités des jeunes dans le 
milieu scolaire ; 

 
ATTENDU l'application de la politique et la directive de la commission scolaire 

en regard des demandes d'aide financière; 
 
En conséquence, 
 
il est PROPOSÉ par Mme Julie Dufour et RÉSOLU unanimement : 
 
QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets contribue pour un montant 

de 2 $ par élève avec un maximum de 600 $ à la curse de La Relève Dolbeau-Mistassini qui 
se tiendra le 10 juin 2008 à Dolbeau -Mistassini.   La liste des élèves et l’école qu’ils 
fréquentent sera nécessaire. 

A D O P T É 
 
 
8.6 Demande d’aide financière – Groupe Espoir 

 
ATTENDU la demande d’aide financière du Groupe Espoir afin de soutenir 

leur maison de répit-gardiennage-dépannage pour les personnes lourdement handicapées  ; 
 
En conséquence,  
 
Il est PROPOSÉ par Mme Nathalie Ouellet  et RÉSOLU unanimement  : 
 
QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets donne suite à la demande 

d’aide financière du Groupe Espoir afin de soutenir leur maison de répit-gardiennage-
dépannage pour les personnes lourdement handicapées pour un montant de 1 000 $ réparti 
en deux paiements :  un chèque de 500 $ sera émis en juin 2008 et un deuxième chèque de 
500 $ sera émis en juillet 2008. 

A D O P T É 
 
 
 

8.7 Demande de commandite – Événement « À l’Eau Péribonka » 
 

ATTENDU la demande du président d’honneur de l’événement «À l’Eau 
Péribonka» qui se tiendra le vendredi 25 juillet 2008; 

 
En conséquence, 
 
il est PROPOSÉ par  Mme Lina Lapointe et RÉSOLU unanimement : 
 
QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets ne participe pas à 

l’événement «À l’Eau Péribonka» qui aura lieu le 25 juillet 2008, ladite demande ne 
s’inscrivant pas dans les orientations de la commission scolaire. 

A D O P T É 

CE-1559-06-08 

CE-1560-06-08 

CE-1561-06-08 
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8.8 Contribution financière – Prix du Forestier de la relève 2009 – 
Association des propriétaires de machinerie forestière du 
Québec inc. 

 
ATTENDU la demande de l'Association des propriétaires de machinerie 

forestière du Québec inc. en date du 2 juin 2008 pour notre contribution au Prix du forestier de 
la relève 2009; 

 
ATTENDU que la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets œuvre dans la 

formation des métiers reliés à la forêt ; 
 
En conséquence, 
 
il est PROPOSÉ par M. Alain Leclerc et RÉSOLU unanimement : 
 
QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets donne suite à la demande 

de contribution financière de l'Association des propriétaires de machinerie forestière du 
Québec inc. pour la 6e édition du Prix du Forestier de la relève 2009 et ce, pour un montant de 
600 $, pour l’année scolaire 2008-2009.  Un chèque sera émis en juillet 2008. 

 
A D O P T É 

 
Mme Jeanine Caouette prend place à la rencontre ;  il est 19 h 10.  
 
 

8.9 Contribution financière – Élève participant au Championnat 
canadien de judo 

 
ATTENDU la demande d’aide financière de Jennifer Bernier-Simard, élève de 

la Polyvalente Jean-Dolbeau, sélectionnée pour participer au Championnat canadien de judo, 
à Mississauga Ontario, les 5, 6 et 7 juillet 2008; 

 
ATTENDU l'application de la politique et la directive de la commission scolaire 

en regard des demandes d'aide financière; 
 
En conséquence, 
 
il est PROPOSÉ par Mme Jenny Boutin et RÉSOLU unanimement : 
 
QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets verse un montant de 75 $ 

à Jennifer Bernier -Simard pour sa participation au Championnat canadien de judo qui se 
tiendra les 5, 6 et 7 juillet prochains, à Mississauga Ontario. 

A D O P T É 
 
 

 
8.10 Utilisation de locaux et terrains avec usage de boissons 

alcooliques – Festival du Bleuet 
 

ATTENDU la demande du Festival du bleuet de Dolbeau-Mistassini 
concernant l'utilisation de locaux et de terrains de la commission scolaire;  

 

CE-1562-06-08 

CE-1563-06-08 
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En conséquence, 
 
il est PROPOSÉ par Mme Julie Dufour et RÉSOLU unanimement: 
 
QUE la Commission scolaire du Pays-des -Bleuets autorise l'utilisation des 

locaux et terrains de l'école Notre-Dame-des-Anges ainsi que la vente et la consommation  de 
boissons alcooliques lors des activités du Festival du Bleuet qui auront lieu du 30 juillet au 3 
août 2008.   

 
QUE la politique sur l'usage du tabac dans les établissements de la 

commission scolaire et la directive sur les droits d’auteurs soient respectées. 
A D O P T É 

 
 
 

8.11 Demande d’aide financière – Coopérative jeunesse de service de 
Saint-Eugène-D’Argentenay/Notre-Dame-de-Lorette  

 
ATTENDU la demande de contribution financière de la Coopérative jeunesse 

de services de Saint -Eugène d’Argentenay/Notre-Dame-de-Lorette, en date du 2 juin 2008; 
 
En conséquence, 
 
il est PROPOSÉ par Mme Lina Lapointe et RÉSOLU unanimement : 
 
QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets verse un montant de 500 $ 

à la Coopérative jeunesse de services de Saint -Eugène d’Argentenay/Notre-Dame-de-Lorette. 
 

A D O P T É 
 
 
 

8.12 Contribution financière – Festival de contes et légendes du 
Saguenay-Lac-Saint-Jean 

 
ATTENDU la demande du Comité organisateur du Festival de contes et 

légendes du Saguenay-Lac-Saint-Jean de doubler la contribution pour la 5e édition, année 
scolaire 2008-2009, qui se déroulera du 6 au 9 novembre 2008 ; 

 
En conséquence, 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Blanche-Yvonne Potvin et RÉSOLU unanimement: 
 
QUE la Commission scolaire du Pays-des -Bleuets participe au "Festival de 

contes du Saguenay—Lac-Saint-Jean", pour la 5e édition, année scolaire 2008 -2009, pour un 
montant de 5 000 $.  Un chèque sera émis en juillet 2008. 

A D O P T É 
 
 

8.13 Contribution financière – Projet « Jeunes au travail Desjardins » 
2008 

 
ATTENDU la demande du Carrefour jeunesse-emploi comté Roberval en 

date du 27 mai 2008 de participer au projet « Jeunes au travail Desjardins » 2008, pour une 
sixième édition ; 

CE-1564-06-08 

CE-1565-06-08 

CE-1566-06-08 
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En conséquence, 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Jeanine Caouette et RÉSOLU unanimement: 
 
QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets participe au projet 

« Jeunes au travail Desjardins  » 2008, pour la 6e édition, pour un montant de 5 000 $ et qu’un 
chèque soit émis en juin 2008.  

A D O P T É 
 
 

9. Période de questions accordée aux commissaires 
 
Il n’y a pas de questions. 
 
 
 

10. Prochaine sé ance 
 
La prochaine séance aura lieu le 8 juillet 2008, à 18 h 45, à la salle des 

commissaires de Roberval. 
 
 
 

11. Levée de la séance  
 

 Il est PROPOSÉ par Mme Blanche-Yvonne Potvin et RÉSOLU unanimement : 
 
QUE la séance soit levée à 19 h 25.  

A D O P T É 
 
 
 
 
 
 

(Mario Lavoie, secrétaire général)  (Rémi Rousseau, président) 

CE-1568-06-08 

CE-1567-06-08 


